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A vec l’entrée en vigueur de la 
NIBT 2020 (norme sur les ins-
tallations à basse tension, 

SN  411000:2020), les exigences en 
matière de protection en cas de défaut 
ont été adaptées de manière générale. 
Ces adaptations se trouvent dans le 
chapitre  4.1 « Protection contre les 
chocs électriques ». Ainsi, les circuits 
terminaux avec un courant assi-
gné  ≤  63  A avec un ou plusieurs disposi-
tifs conjoncteurs doivent respecter un 
temps de coupure de 0,4  s (figure 1).

Cette adaptation des temps de cou-
pure est souvent confondue avec l’utili-
sation d’un dispositif de protection à 
courant différentiel-résiduel (DDR, ou 
Residual Current Device, RCD) pour la 
protection supplémentaire des per-
sonnes. L’exigence en matière de protec-
tion supplémentaire reste inchangée. 
L’utilisation de dispositifs de protection 
à courant différentiel-résiduel avec un 
courant différentiel assigné  ≤  30  mA est 
exigée pour les dispositifs conjoncteurs 
librement utilisables  ≤  32  A. 

Adaptations du chapitre 
7.04 « Chantiers » 
Un petit paragraphe supplémentaire 
peut avoir de grandes conséquences. 
Dans le chapitre 7.04.4.1.1.3, la protec-
tion en cas de défaut est complétée par 
l’utilisation de dispositifs de protection à 
courant différentiel-résiduel pour les cir-
cuits pour l’alimentation de prises  >  32  A. 
Avec cette disposition, c’est la protection 
par coupure automatique qui est exigée 
et non une mesure de protection supplé-
mentaire. Pour la protection en cas de 

Sécurité électrique sur les chantiers | Avec l’entrée en vigueur de la NIBT 2020, la 
protection en cas de défaut sur les chantiers a été adaptée et améliorée. Cette opti-
misation de la protection en cas de défaut augmente également la protection des 
personnes. Ces adaptations et leurs conséquences, parfois importantes, sont expli-
quées dans cet article.

Coupure automatique 
en cas de défaut
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défaut par coupure automatique, on uti-
lise typiquement des dispositifs de pro-
tection à courant différentiel-résiduel 
sélectifs avec un courant différentiel de 
100  mA ou 300  mA. 

L’utilisation de dispositifs de protec-
tion à courant différentiel-résiduel avec 
un courant différentiel assigné  ≤  30  mA 
pour les dispositifs conjoncteurs libre-
ment utilisables  ≤  32  A est bien entendu 
également exigée ici. 

Dans son communiqué du 
17 mars 2020, l’Inspection fédérale des 
installations à courant fort  (ESTI) a 
adapté la période transitoire pour l’ap-
plication de dispositifs de protection à 
courant différentiel-résiduel pour les cir-
cuits pour l’alimentation de prises  >  32  A. 
Pour les chantiers qui ont démarré avant 
le 1er janvier 2020, la période transitoire 
s’étend jusqu’au 31 décembre 2023. Pour 
les chantiers qui ont débuté après cette 
date, la période transitoire est plus 
courte et va jusqu’au 31 décembre 2022. 
Au plus tard le 31 décembre 2023, tous les 
tableaux de chantier doivent être rééqui-
pés. Le respect de la période transitoire 
générale de la NIBT  2020 entraînerait 
des conséquences économiques dérai-
sonnables et disproportionnées pour les 
chantiers qui ont démarré plus tôt, rai-
son pour laquelle une période transitoire 
plus longue est accordée. 

Prévention des déclenchements 
indésirables 
Pour éviter que des déclenchements 
indésirables de  DDR n’arrêtent invo-
lontairement les chantiers, il est indis-
pensable de les utiliser de manière 
coordonnée. Pour cela, il est important 
de connaître le courant de défaut à 
détecter afin de déterminer le type de 
DDR approprié. Les courants de fuite 
liés à l’exploitation et les perturbations 
magnétiques sont d’autres sources de 
défauts à éviter, car les courants de 
défaut ≠ courants de fuite.

De par sa fonction (détection du cou-
rant différentiel), le dispositif de pro-
tection à courant différentiel-résiduel 

ne peut pas distinguer les courants de 
fuite plutôt liés au fonctionnement, qui 
sont généralement capacitifs, des cou-
rants de fuite principalement ohmiques 
tels que les défauts d’isolation, l’encras-
sement et l’humidité, ou même une 
personne touchant une pièce sous ten-
sion. C’est pourquoi tout doit être mis 
en œuvre pour réduire au maximum les 
courants de fuite liés au fonctionne-
ment. On évite les déclenchements 
indésirables en veillant à ce que le cou-
rant de fuite d’une installation en fonc-
tionnement normal ne dépasse pas un 
tiers du courant différentiel assigné du 
dispositif de protection à courant 
différentiel-résiduel.

Influences magnétiques
De fortes perturbations magnétiques 
peuvent influencer le déclencheur 
magnétique des dispositifs de protec-
tion à courant différentiel-résiduel. En 
outre, l’enclenchement d’un grand dis-
positif de protection  (>  100  A) monté 
directement à côté d’un dispositif de 
protection à courant différentiel-
résiduel peut provoquer une coupure. 
Dans ce cas, il est possible soit d’aug-
menter la distance entre la source de 
perturbation et le dispositif de protec-
tion à courant différentiel-résiduel 
concerné, soit d’installer un écran 
entre la source de perturbation et le dis-
positif de protection à courant 
différentiel-résiduel.

Courants de fuite capacitifs  
des lignes
Tous les équipements électriques et les 
lignes ont une capacité par rapport à la 
terre. Une capacité de ligne forme un 
condensateur entre le conducteur exté-
rieur et la terre. Un dispositif de protec-
tion à courant différentiel-résiduel 
reconnaîtra donc le courant de fuite 
capacitif du conducteur extérieur 
comme un courant de fuite et le cou-
pera s’il est suffisamment important. 
L’utilisation de dispositifs de protection 
à courant différentiel-résiduel à court 

retard ou sélectifs permet d’éviter les 
déclenchements provoqués par les pics 
d’activation.

Conclusion
L’utilisation de dispositifs de protection 
à courant différentiel-résiduel pour les 
circuits pour l’alimentation de 
prises  >  32  A sur les chantiers signifie en 
tout cas une amélioration de la protec-
tion en cas de défaut, et donc également 
une amélioration de la protection des 
personnes. Cette amélioration norma-
tive doit être mise en œuvre en accord 
avec les défis techniques. L’enjeu 
consiste à connaître ou à analyser pré-
cisément les courants de défaut qui 
apparaissent afin de pouvoir activer les 
dispositifs de protection à courant 
différentiel-résiduel appropriés.
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Figure 1  Temps de coupure selon la 

NIBT 2020.
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